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COMMENTAIRES DU RNCREQ SUR LE DOCUMENT DE RÉFÉRENCE

QUANT À LA SECTION I : PROPOSITION DE LIGNES DIRECTRICES

En général, nous trouvons prometteuse la proposition de lignes directrices. Plus particulièrement, les rôles et responsabilités de chacun nous semblent bien définis et appropriés. L’approche de validation nous satisfait tout comme l’approche en cas de dissidence. Il nous semble cependant qu’une dissidence, avant d’être rejetée par la Régie, devrait être déraisonnable à sa face même ou manifestement mal fondée. Le rôle que s’est donné la Régie et les conditions d’acceptation de l’entente éventuelle nous semblent également bien pensés. Nous avons toutefois une suggestion à faire ainsi qu’une réflexion quant au rôle du distributeur. 

Le rôle des experts

Il semble y avoir confusion quant au rôle des experts dans le PEN. Au point II (p. 2) on peut lire que « le groupe de travail est composé d’un maximum de deux représentants par intervenant, dont un représentant principal est reconnu au dossier. » On peut également lire, à la fin du même point, que « le groupe de travail peut demander à la Régie de retenir les services d’experts pour l’assister. » Enfin, dans la décision proprement dite, on retrouve, à la page 10, le passage suivant :

«La Régie constate qu’une partie importante des frais préalables demandée par les intéressés concernent les frais d’experts. La question de l’intervention d’expert(s) constitue l’un des thèmes qui devra faire l’objet de commentaires au terme de la phase 2 du présent processus.

À cette étape-ci du dossier, la Régie encourage les intervenants à consulter et à communiquer avec les experts de leurs choix, pour formuler leurs commentaires sur le document de référence, ci-annexé, et portant sur les lignes directrices devant servir à encadrer les travaux du groupe de travail ainsi que sur des suggestions quant aux thèmes à être discutés. Pour la Régie, ce n’est qu’au terme de la phase 2 que la nécessité de recourir à des experts pourra vraisemblablement être mieux définie. »

Pour le RNCREQ, il est nécessaire que son représentant officiel soit accompagné, lors de réunion, d’un expert pouvant agir comme conseiller. Notre lecture de la décision nous porte à croire que rien n’empêcherait le Regroupement de s’adjoindre, de temps à autre, les services d’un expert.  Si l’on voulait empêcher la possibilité pour un groupe d’intérêt public de s’adjoindre un expert, cela rendrait les discussions totalement inéquitables.  Les experts devront également, il va sans dire, être en mesure de faire des recherches lorsque nécessaires et sur des sujets pointus, en avance ou suivant le traitement par le groupe d’un sujet particulier.

Le choix de l’expert pourra changer selon les thèmes débattus, sans toutefois que la duplication ne soit permise. 

Quant aux experts que pourra engager le groupe dans son ensemble, il est opportun le prévoir si le besoin s’en faisait sentir. L’important, c’est que chaque groupe puisse être appuyé d’un expert présent à chaque réunion et en mesure de faire des recherches ponctuelles, le cas échéant, entre les réunions. Soulignons par ailleurs que, dans le cas du distributeur, la nature de la réglementation et l’élasticité des dépenses d’opération permettEnt à ce dernier d’engager, selon son bon vouloir, les experts de son choix en nombre qu’il juge suffisant. 

La proposition initiale du distributeur

Le point III indique que le distributeur déposera une/des proposition(s) initiale(s). Dans la mesure où la Régie retient cet élément du document de référence, il faudrait à tout le moins tenir compte explicitement des préoccupations soulevées par les parties lors de la dernière cause tarifaire 1999. En particulier, SCGM devra (1) être tenue d’identifier les préoccupations principales soulevées par les intervenants dans leurs preuves écrites relativement à sa proposition de mécanisme incitatif de 1999, et (2) décrire en quoi et dans quelles mesures sa nouvelle proposition répond aux préoccupations identifiées. De cette façon nous croyons que la proposition que fera SCGM aura plus de chances d’obtenir le consentement de toutes les parties.

L’alternative serait simplement d’annuler cet aspect du document de référence. Ainsi, le groupe de travail pourra partir sur un même pied et, avec l’aide du modérateur, travailler à bâtir une proposition. Cette approche requérra que le groupe identifie les principes de base devant servir aux choix spécifiques, avant de travailler sur l’élaboration de mécanismes spécifiques. Nous sommes d’avis que l’absence d’une proposition initiale pourrait s’avérer plus apte à créer les conditions nécessaires à un éventuel consensus.

QUANT À LA SECTION II : PROPOSITION D’UNE LISTE DE THÈMES

En règle générale, le choix des thèmes est très opportun. On couvre l’essentiel des sujets, à une exception près : l’efficacité énergétique.

Les thèmes : l’efficacité énergétique

En effet, le document de référence ne fait pas référence directement à ce sujet. Or, l’importance de l’impact des modes de réglementation incitative sur l’efficacité énergétique est largement reconnue dans la littérature, y compris dans les références les plus importantes contenues dans la bibliographie soumise par la Régie (voir notamment Comnes et al. 1995a et 1995b et Biewald et al. 1997). En outre, cet impact de la réglementation sur l’intérêt du distributeur relativement à l’efficacité énergétique est un sujet complexe et, au Québec, nouveau. Cette nouveauté et cette complexité font que dans l’absence d’une directive très claire de la part de la Régie à son égard, le sujet risque d’être négligé ou marginalisé durant le processus.

Pour cette raison, nous invitons la Régie à bonifier sa liste de thèmes en ajoutant, entre les deuxième et troisième thèmes actuels, un nouveau thème. Nous proposons la définition suivante :

«  3.0  Cohérence avec l’efficacité énergétique

L’efficacité énergétique constitue un moyen de répondre aux besoins énergétiques des consommateurs. Selon la Loi sur la Régie de l’énergie, tout distributeur doit étudier les options tant du côté de la demande que du côté de l’offre. Or, la forme de réglementation des tarifs est reconnue pour avoir un impact important sur l’intérêt privé – et, ainsi, la volonté – des services publics d’exploiter cette option énergétique. Dans le choix de mécanismes incitatifs, le groupe devra reconnaître explicitement leurs implications pour l’efficacité énergétique et, dans la mesure du possible, assurer une cohérence à cet égard. En outre, le groupe pourra constater le besoin et, le cas échéant, proposer des mécanismes spécifiques visant à assurer un traitement équitable de l’efficacité énergétique par rapport aux options du côté de l’offre. » 

Pour le RNCREQ, l’ajout de ce point et, notamment, de l’obligation de viser à ce que la formule retenue permette un traitement équitable de l’efficacité énergétique relativement aux options du côté de l’offre, est essentiel.

Dans l’alternative, la Régie devrait au moins élargir la liste des approches de mécanismes incitatifs pour inclure les mécanismes de recouvrement des pertes nettes de revenus (autres que le plafonnement des revenus) et les incitatifs aux actionnaires relativement à la performance en matière d’efficacité énergétique. Toutefois, la première suggestion nous paraît plus utile.
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